
Le contrat peut-il prévoir une clause de précompte des sanctions
financières ?

Réponse courte

Le contrat de travail ne peut pas prévoir une clause de précompte des sanctions financières au Luxembourg. Toute

clause permettant à l'employeur de retenir une somme sur le salaire du salarié à titre de sanction disciplinaire est

interdite, réputée nulle et non écrite, même si le salarié l'a acceptée.

Seules les retenues expressément prévues par la loi ou autorisées par une décision judiciaire sont admises.

L'employeur doit utiliser les procédures disciplinaires légales (avertissement, blâme, mise à pied, licenciement) et ne

peut jamais opérer de retenue sur salaire à titre de sanction.

Définition

La clause de précompte des sanctions financières désigne une stipulation contractuelle par laquelle l'employeur

se réserve le droit de retenir directement sur la rémunération du salarié des sommes à titre de sanction

disciplinaire, en cas de manquement ou d'infraction aux obligations professionnelles. Cette clause vise à

permettre un prélèvement immédiat, sans intervention judiciaire, sur le salaire du salarié fautif.

Questions fréquentes

Comment un employeur peut-il sanctionner un salarié fautif au Luxembourg ?

L'employeur doit utiliser les procédures disciplinaires légales prévues par le Code du travail : avertissement, blâme, mise à pied
disciplinaire ou licenciement pour motif disciplinaire. Il ne peut jamais opérer de retenue sur salaire à titre de sanction, même en cas de
dommage causé par le salarié.

Peut-on inclure une clause de précompte des sanctions financières dans un contrat de travail au Luxembourg ?

Non, le contrat de travail ne peut pas prévoir une clause de précompte des sanctions financières au Luxembourg. Toute clause
permettant à l'employeur de retenir une somme sur le salaire du salarié à titre de sanction disciplinaire est interdite, réputée nulle et non
écrite, même si le salarié l'a acceptée.

Quelles sont les seules retenues sur salaire autorisées au Luxembourg ?

Seules les retenues expressément prévues par la loi (cotisations sociales, impôt sur le revenu) ou autorisées par une décision judiciaire
(saisie-arrêt) sont admises. L'employeur peut également effectuer des retenues avec l'accord exprès du salarié pour des motifs non
disciplinaires, comme le remboursement de frais avancés.

Quels risques encourt un employeur qui applique une clause de précompte disciplinaire ?

L'employeur s'expose à des sanctions civiles importantes : paiement des sommes indûment retenues, dommages et intérêts, ainsi que
des sanctions administratives. L'insertion ou l'application d'une telle clause expose à des risques contentieux importants devant les
tribunaux.
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Conditions d’exercice

Au Luxembourg, le principe de l'intangibilité du salaire, consacré par l'article L.224-2 du Code du travail, interdit toute

retenue sur la rémunération du salarié, sauf dans les cas expressément prévus par la loi ou autorisés par une

décision judiciaire. Les sanctions pécuniaires infligées unilatéralement par l'employeur, notamment par le biais d'un

précompte sur salaire, sont prohibées. Aucune disposition légale ne permet à l'employeur d'insérer dans le contrat de

travail une clause autorisant de telles retenues à titre disciplinaire. Toute clause de ce type est réputée nulle et non

écrite, même si elle a été acceptée par le salarié lors de la signature du contrat.

Modalités pratiques

En pratique, l'employeur ne peut procéder à aucune retenue sur salaire à titre de sanction disciplinaire, même en

présence d'une clause contractuelle le prévoyant. Les seules retenues autorisées sont celles prévues par la loi

(cotisations sociales, impôt sur le revenu, saisie-arrêt validée par une décision de justice, avances sur salaire, etc.)

ou résultant d'un accord exprès du salarié pour des motifs non disciplinaires (exemple : remboursement de frais

avancés). Toute tentative de mise en œuvre d'une clause de précompte disciplinaire expose l'employeur à des

sanctions, notamment le paiement des sommes indûment retenues, des dommages et intérêts, ainsi que des

sanctions administratives.

Pratiques et recommandations

Il est formellement déconseillé d'insérer dans le contrat de travail une clause de précompte des sanctions financières.

Les employeurs souhaitant sanctionner un salarié doivent recourir aux procédures disciplinaires prévues par le Code

du travail (avertissement, blâme, mise à pied disciplinaire, licenciement pour motif disciplinaire), sans jamais opérer

de retenue sur salaire. En cas de dommage causé par le salarié, l'employeur peut, le cas échéant, saisir les

juridictions compétentes pour obtenir réparation, mais ne peut se faire justice lui-même par prélèvement direct. Il est

recommandé de sensibiliser les services RH et les managers à l'interdiction absolue de toute sanction pécuniaire par

précompte.

Cadre juridique

L'article L.224-2 du Code du travail luxembourgeois dispose que « le salaire est insaisissable et incessible, sauf dans

les cas et conditions prévus par la loi ». La jurisprudence nationale confirme l'interdiction des sanctions pécuniaires

par retenue sur salaire, considérant toute clause contraire comme nulle. Les sanctions disciplinaires doivent

respecter la procédure prévue aux articles L.124-10 et suivants du Code du travail. La retenue sur salaire à titre de

sanction disciplinaire ne figure pas parmi les mesures légalement admises. Les conventions collectives ne peuvent

déroger à cette interdiction.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_224-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_224-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10


L'insertion ou l'application d'une clause de précompte disciplinaire expose l'employeur à des risques contentieux importants et à des

sanctions civiles. Toute retenue sur salaire doit être strictement fondée sur une base légale ou judiciaire.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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